
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Conseil municipal élu lors des dernières élections municipales, a désigné le Maire et ses 

Adjoints conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 

les, il est essentiel de préciser 

les délégations de fonctions et de signatures accordées aux Adjoints au Maire.

garantissant la continuité du service public et la rapidité de traitement des dossiers. Elles 



-18 et suivants du CGCT, qui autorisent le Maire à 

subdéléguer certaines de ses attributions à ses Adjoints.

La présente délibération vise à :
Clarifier les domaines de compétence délégués à chaque Adjoint ;
Préciser les actes et documents que les Adjoints sont habilités à signer ;
Encadrer les modalités de suivi et de contrôle de ces délégations.

conformément aux principes de bonne gouvernance locale.

VISAS

Textes législatifs et réglementaires :

Code général des collectivités territoriales (CGCT) :
o Article L. 2122-

sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à 
un ou plusieurs de ses Adjoints. »

o Article L. 2122-20 : « Les Adjoints au Maire peuvent recevoir délégation pour 

2122-18. »
o Article L. 2122-21 : « Les actes pris par délégation du Maire sont exécutoires de 

»
o Article L. 2122-22 : « Le Maire peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, 

déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs Adjoints ou, en 

municipal. »
o Article L. 2122-30 : « Les délibérations du Conseil municipal sont exécutoires de 

Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique.

Décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 -

907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique.

Délibérations antérieures de la commune :

Délibération n° 2026 07 du vendredi 20 mars 2026 du Conseil municipal portant 
désignation du Maire.
Délibération n° 2026 08 du vendredi 20 mars 2026 du Conseil municipal fixant le nombre 

Délibération n° 2026 09 du vendredi 20 mars 2026 du Conseil municipal portant 
désignation des Adjoints au Maire.

CONSIDÉRANTS

1. Considérant

conformément aux articles L. 2122-18 et suivants du CGCT ;



2. Considérant
affaires communales, tout en garantissant la continuité du service public ;

3. Considérant que la répartition des compétences entre les Adjoints doit être claire et précise, 

4. Considérant que les Adjoints au Maire doivent rendre compte régulièrement au Maire des 
actes accomplis dans le cadre de leurs délégations, conformément aux principes de 
transparence et de responsabilité ;

5. Considérant
personnellement tout acte relevant de sa compétence ;

6. Considérant

7. Considérant

DÉCISION

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article 1er Délégations de fonctions et de signatures

Les Adjoints au Maire de la commune de Saint Jean de CEYRARGUES reçoivent délégation 

de fonctions et de signatures dans les domaines suivants, conformément aux articles L. 2122-

18 et suivants du CGCT :
o

o



Article 3 Délégations spécifiques :

o

o
o
o
o
o

Article 4



La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs de la commune et 
en disponibilité permanente sur le site internet de la Commune sous réserve des 
dispositions relatives à la protection des données personnelles.


